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En 2014, les 22 pays de l’Union européenne 
membres de l’OCDE (UE22) ont consacré 

en moyenne 4,9 % de leur produit intérieur 
brut (PIB) à leur dépense d’éducation. Cette 
part varie de 3,6 % au Luxembourg à 6,6 % 
au Royaume‑Uni. Avec 5,3 %, la France se 
situe à un niveau légèrement supérieur à la 
moyenne. Dans l’UE22, la part du PIB allouée 
à la dépense d’éducation a peu évolué depuis 
2005. En effet, au cours de la décennie, elle 
n’a progressé que de 0,2 point de pourcen‑
tage en moyenne des 22 pays européens 
considérés. Cette situation s’observe dans de 
nombreux États membres de l’UE22 dont la 
France (+ 0,1 point). Toutefois, certains ont 
connu une augmentation plus sensible, à 
l’instar du Portugal avec 1,0 point de plus en 
dix ans, tandis que la part du PIB accordée à 
l’éducation a diminué dans d’autres pays, tels 
que la Hongrie et la Slovénie, avec 0,7 point 
de baisse sur la même période. 

En Europe, l’éducation reste majoritaire‑
ment financée par des dépenses publiques. 
Cependant, les financements privés ont un 
poids relatif particulièrement important dans 
l’enseignement supérieur. En moyenne dans 
l’UE22, les sources privées représentent 6 % 
du financement de l’enseignement élémen‑
taire à l’enseignement post‑secondaire non 
supérieur, alors que ce taux est de 19 % pour 
les programmes de l’enseignement supérieur.

En 2014, pour un élève de l’enseignement 
secondaire, la dépense d’éducation par élève 
est, en moyenne de l’UE22, de 10 360 dollars 
US en parité de pouvoir d’achat (PPA). Elle 
est plus élevée que pour un élève de l’ensei‑
gnement élémentaire (8 800 dollars US PPA). 

Les différences au sein de l’UE22 sont 
importantes. En effet, la Hongrie présente 
la dépense annuelle par élève la plus faible 
(moins de 4 000 dollars US PPA dans l’ensei‑
gnement élémentaire et le premier cycle de 
l’enseignement secondaire) et le Luxembourg, 
la plus forte (plus de 21 000 dollars US PPA 
pour chaque niveau d’enseignement scolaire).

Observée par niveau d’éducation, la 
dépense annuelle par élève révèle des arbi‑
trages différents selon les pays. La Finlande 
et la Slovénie dépensent nettement plus pour 
un élève dans le premier cycle de l’enseigne‑
ment secondaire que pour un élève dans le 
second cycle du secondaire. En revanche, 
le Danemark a mis l’accent sur l’enseigne‑
ment élémentaire : sa dépense annuelle par 
élève diminue avec l’augmentation du niveau 
d’éducation. L’Allemagne et la France pré‑
sentent un profil assez proche : la dépense par 
élève, plus faible que la moyenne de l’UE22 
dans l’élémentaire, s’accroît avec le niveau 
d’éducation pour atteindre des valeurs net‑
tement au‑dessus de cette moyenne dans le 
second cycle du secondaire.

Enfin, en 2014, la dépense annuelle par 
étudiant du supérieur est en moyenne de 
10 780 dollars US PPA dans l’UE22. Cette 
moyenne masque toutefois des variations 
considérables dans l’enseignement supérieur 
selon les pays de l’UE22. La dépense par étu‑
diant varie de 6 230 dollars US PPA en Répu‑
blique tchèque à 31 370 dollars US PPA au 
Luxembourg. La France se situe à un niveau 
légèrement supérieur à la moyenne euro‑
péenne, avec 11 310 dollars US PPA dépen‑
sés en moyenne par an et par étudiant. n

4.4 Dépenses d’éducation

Définitions
Produit intérieur brut (PIB), parité de pouvoir d’achat (PPA) : voir annexe Glossaire.

Pour en savoir plus

• L’Europe de l’éducation en chiffres, Depp, édition 2018.
• Repères et références statistiques sur les enseignements, la formation et la recherche, Depp, édition 2018.
• L’état de l’École. Coûts, activités, résultats, Depp, édition 2018.
• Regards sur l’éducation, OCDE, édition 2018.
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1.  Dépenses au titre des établissements d’enseignement de l’enseignement élémentaire  
à l’enseignement supérieur en 2005 et en 2014
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1. Les données de l’Autriche, du Luxembourg et du Royaume‑Uni ne sont pas disponibles pour 2005.
Champ : 22 pays de l’Union européenne membres de l’OCDE (UE22). Les données pour la Grèce ne sont pas disponibles.
Note : toutes les sources de financement sont confondues. En Slovaquie, seules les dépenses d’institutions publiques d’enseignement sont retenues pour tous 
les programmes d’enseignement supérieur, cycles courts exceptés. Au Danemark et en Pologne, les dépenses de la voie professionnelle du second cycle de 
l’enseignement secondaire incluent les données de dépenses des programmes professionnels du premier cycle de l’enseignement secondaire.
Source : OCDE, collecte UOE, Regards sur l’éducation 2017.

2. Dépense annuelle par élève par niveau d’enseignement en 2014
en équivalent dollars US PPA

Élémentaire Premier cycle du secondaire Second cycle du secondaire Supérieur

Allemagne 8 546 10 554 13 615 10 048
Autriche 11 154 15 106 15 079 12 528
Belgique 10 216 12 649 13 363 10 747
Danemark 12 158 11 792 10 526 …
Espagne 6 970 8 347 8 704 9 144
Estonie 6 760 7 272 6 900 8 210
Finlande 8 812 13 865 8 759 10 586
France 7 396 10 309 13 927 11 310
Hongrie 3 789 3 915 8 033 7 000
Irlande 8 007 10 518 10 837 10 525
Italie 8 442 9 033 8 859 7 114
Lettonie 6 585 6 587 6 665 7 171
Luxembourg 21 153 21 499 21 682 31 364
Pays‑Bas 8 529 12 404 12 491 11 948
Pologne 7 026 7 058 5 949 7 890
Portugal 6 474 8 634 9 015 6 691
Slovaquie 6 235 6 308 6 618 7 542
Rép. tchèque 5 101 8 507 7 905 6 225
Royaume‑Uni 11 367 12 478 12 435 18 743
Slovénie 9 335 10 432 7 716 9 904
Suède 10 804 11 411 11 291 10 935
UE22 8 803 10 413 10 494 10 781

Champ : 22 pays de l’Union européenne membres de l’OCDE (UE22). Les données pour la Grèce ne sont pas disponibles.
Note : tous les services sont confondus. Autrement dit, il s’agit de la somme des dépenses pour les services d’éducation et des dépenses pour les services auxi‑
liaires. Cependant, seules les dépenses d’institutions publiques d’enseignement sont retenues dans les cas suivants : au Danemark pour l’ensemble des niveaux 
d’enseignement, en Italie pour l’enseignement élémentaire et l’enseignement secondaire, au Luxembourg pour l’enseignement supérieur, et en Slovaquie pour 
tous les programmes d’enseignement supérieur, cycles courts exceptés. En Pologne, les dépenses de la voie professionnelle du second cycle de l’enseignement 
secondaire incluent les données de dépenses des programmes professionnels du premier cycle de l’enseignement secondaire.
Source : OCDE, collecte UOE, Regards sur l’éducation 2017.
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